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Erratum.

Le texte de l'art. 23 du Décret concernant l'institution
et l'organisation de conseils de prud'hommes, du 1er février
1894,* doit être rectifié comme suit:

„Art. 23. Les conseils de prud'hommes adressent,
s'il y a lieu, des commissions rogatoires aux présidents
de tribunaux, qui sont tenus d'y donner suite."

* Bulletin des lois, tomeXXXIII de la nouvelle série, année 1894.
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